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Le pouvoir
des dossiers

Dans les bureaucraties modernes,
des documents peuvent dégager

une dynamique insoupçonnée.
L'historienne Sara Galle étudie corn-

ment les enfants yéniches ont été

stigmatisés par les dossiers de Pro

Juventute.

Vous étudiez le destin des enfants qui,
dans le cadre de l'action «Enfants de la

grand-route » de Pro Juventute, ont été enle-

vés à leurs parents et placés dans des homes.

Dans ce dessein, vous analysez l'impact
des documents écrits, ce que vous appelez
«Schrifthandeln ». Comment des écrits peu-
vent-ils agir?
Ils n'agissent pas d'eux-mêmes, bien sûr.

Ce sont les personnes impliquées qui agis-
sent, dans la mesure où elles consignent

par écrit des informations et les mettent
à disposition indépendamment du contexte
dans lequel elles ont été réunies. Selon

leur utilisation, ces informations peuvent
prendre, volontairement ou non, des signi-
fications différentes.

Un document écrit peut donc s'éloigner des

intentions de son auteur et développer sa pro-

pre dynamique?
Les dossiers développent leur propre
dynamique lorsque leurs contenus sont
utilisés sans remise en question et placés
dans un nouveau contexte. Ceci est par-
ticulièrement problématique lorsqu'ils
servent de base de décision pour des

mesures administratives et influencent
ainsi la vie des personnes enregistrées.

Quelques personnes concernées ont réclamé

la destruction de leur dossier. Pourquoi

Parce qu'elles ont été stigmatisées et discri-
minées en raison des descriptions qui y
figuraient. Elles ont été séparées de leurs
familles et beaucoup ont grandi dans des

«Aujourd'hui, toutes les

personnes sur lesquelles
un dossier est établi
ont le droit légitime de
savoir ce qu'il contient. »

homes. La majorité d'entre elles n'a pas

reçu de formation scolaire et profession-
nelle digne de ce nom et a été envoyée dans

des maisons de correction ou internée dans

des asiles psychiatriques. De nombreuses
victimes se sont toutefois engagées en
faveur de la conservation des dossiers car ils
sont la preuve de l'injustice vécue.

Le principe du témoignage écrit dans la

bureaucratie moderne devrait aussi offrir
une sécurité juridique aux plus faibles.

Pourquoi s'est-il produit l'inverse avec les

gens du voyage?
Ce principe a quelque chose de fondamen-
talement ambivalent. Il garantit une admi-

Sara Galle

Sara Galle a collaboré au projet «Tenue et

gestion des dossiers et stigmatisation. Pro-

cessus institutionnels d'exclusion. L'exem-

pie de l'action < Enfants de la grand-route >

1926-1973» du PNR 51 «Intégration et

exclusion». Elle termine actuellement une
thèse sur l'«Œuvre des enfants de la grand-
route» de Pro juventute.

nistration rationnelle, est fiable et pré-
visible et offre une sécurité juridique.
Mais il peut aussi prendre la forme d'un
jugement anticipé. Des suppositions
deviennent vite des faits, en particulier
quand les experts confirment réciproque-
ment leurs conclusions.

Comment peut-on neutraliser ce pouvoir des

dossiers?

La seule étude des dossiers donne une
image unilatérale, induite par les person-
nés qui les ont gérés. Les dossiers doivent
être remis dans leur contexte. C'est

pourquoi nous avons interrogé d'anciens
«enfants de la grand-route» et avons
obtenu des renseignements que les

dossiers ne nous fournissaient pas. Aujour-
d'hui, toutes les personnes sur lesquelles
un dossier est établi ont le droit légitime de

savoir ce qu'il contient et devraient pouvoir
le compléter.

Cela n'est-il pas réglé légalement?

Il n'y a toujours pas de directives légales
sur la gestion des dossiers dans les affaires
de tutelle. Les autorités ne disposent que
de règlements internes. Pour des institu-
tions publiques ou qui travaillent sur man-
dat public, des règles contraignantes sont
nécessaires, d'autant plus que les données

personnelles recueillies ne cessent d'aug-
menter. Et le droit d'accès aux dossiers est

souvent difficile à appliquer. Il faudrait

pour cela créer un poste de médiateur.

Propos recueillis par Urs Hafner
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